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Avenant au règlement sur le service de défense incendie et de 
secours (SDIS) de la Commune de Sainte-Croix  

 

 

Le règlement sur le service de défense incendie et secours 

(SDIS) de la Commune de Sainte-Croix 

est modifié au 1
er

 janvier 2018 comme suit : 

Introduction 

LE CONSEIL COMMUNAL DE LA COMMUNE DE SAINTE-CROIX,  

Vu l’article 9 de la loi du 2 mars 2010 sur le service de défense contre l’incendie et de secours (LSDIS), 

Vu les contrats de droit administratif passés avec les Municipalités de Bullet, Mauborget, Tévenon et 
Grandevent au sens de l’art. 107b de la loi du 28 février 1956 sur les communes (LC) 

arrête 

 
(…..) 

Titre II : Organisation du SDIS 

Article 12 : Détachement d’appui (DAP) 

Le DAP intervient sur l’ensemble du périmètre du SDIS, pour appuyer le DPS ou suppléer celui-ci pour 
certains types d’intervention. 

Il est composé de deux sections localisées à :  

- Sainte-Croix - Bullet 
- Tévenon - Mauborget - Grandevent 

 
Il est formé :  

- du chef DAP, 
- des chefs de section 
- et des membres du DAP. 
 
(…) 

Approuvé par la Municipalité de Sainte-Croix, le 11 septembre 2017 

 Le Syndic : Le Secrétaire : 

 

 

 F. THEVENAZ S. CHAMPOD 

Adopté par le Conseil communal de Sainte-Croix dans sa séance du 23 octobre 2017 

 Le Président : La Secrétaire : 

 

 

 P.-A. GERBER S. BASSI 

Approuvé par la Cheffe du Département du territoire et de l’environnement, le  


